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Préparer l’aire de traitement 
 
Conditions 
Dans les aires de traitement; il faut utiliser des produits de désinfection, de l’équipement de 
massage et de la literie, des serviettes et une couverture fraîchement lavées. 
 
Tâche 
Préparer l’aire de traitement 
 
Norme 
Qualité et aspect technique  
• S’assurer que la pièce et les surfaces de l’équipement ont été nettoyées conformément aux 

exigences sur la lutte contre les maladies transmissibles stipulées dans le document 
Pratiques de base et précautions additionnelles visant à prévenir la transmission des 
infections dans les établissements de santé.  

• S’assurer d’utiliser uniquement des draps et serviettes fraîchement lavés. 
• S’assurer que le linge, les serviettes et la couverture avec lesquels le client aura contact 

n’ont pas été utilisés auparavant par un autre client. 
• S’assurer que le tissu utilisé pour le drapage suffit à couvrir le client au complet. 
 
Sécurité 
• Veiller à ce que le linge et les oreillers n’empêchent pas le client de monter sur la table et 

d’en descendre. 
• S’assurer d’enlever de la salle de traitement tout obstacle et toute substance qui pourrait être 

glissante afin d’éviter les chutes accidentelles. 
• Voir à bien entretenir l’équipement et à respecter les instructions du fabricant. 
• S’assurer de restreindre la communication des maladies contagieuses. 
 
Moments 
• Avant que le client n’entre dans l’aire de traitement. 
• Après le départ d’un client qui a nécessité l’utilisation d’écrans de protection. 
 
Référence 
Règl. Ont. 544/94, partie III, art. 9. 
Pratiques de base et précautions additionnelles visant à prévenir la transmission des infections 
dans les établissements de santé, Santé Canada 1999. 


